








LA COMPÉTENCE GEPU
Présentation communes Avril 2025



ORDRE DU JOUR

Eléments d’introduction

• Rappels divers

• Objectifs du jour

Concept de gestion durable et intégrée des eaux pluviales

Définition de la compétence GEPU

• Le périmètre géographique (arbitrages)

• Le périmètre technique (Cas de figure, cas concrets, arbitrages)

• L’accompagnement aux communes

• Relation Agglomération - Communes

Planning
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Rappels divers
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BESOIN D’UNE NOUVELLE DÉLIBÉRATION

2007

• 16 communes historiques (profil urbain)

• Délibération eaux pluviales

2017

• 22 communes supplémentaires (profils ruraux)

• Nouveau patrimoine: grande diversité de profils de réseaux et ouvrages, connaissance partielle

2020
• Nouveau cadre réglementaire: compétence « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines »

2021
• Réponse ministérielle: certains réseaux et ouvrages de compétence voirie

2026

• Délibération 2007 plus adaptée et incomplète – Délibération en 2026 après avis communes et 
CLECT (prise en compte incidences financières) 

La compétence GEPU – Présentation communes – Avril 2025



POINT D’AVANCEMENT
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Missions rattachées à la GEPU

• Inventaire du patrimoine en cours, premières intégrations des retours

Systèmes de gestion des eaux pluviales (sollicitation des 38 communes)

Rendez-vous

Retours

Ouvrages hors accessoires de voirie (inventaire interne)

95%

42%

36 communes

16 → 19 communes 22 communes

Ouvrages de stockage / infiltration

Ouvrages de dégrillage

Ouvrages de décantation

Ouvrages de traitement spécifiques

279 → 319 ouvrages 

« eaux pluviales » connus

toutes compétences 

confondues

161

16

130

12

La compétence GEPU – Présentation communes – Avril 2025



• Cartographie du périmètre géographique arbitrages nécessaires

• Définition du périmètre technique arbitrages nécessaires

• Définition de l’accompagnement aux communes arbitrages nécessaires

Par la suite: 

• Définition des niveaux de service

• Contrôle et application/respect des prescriptions

• Schéma directeur pour zonage + programmation travaux 
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POINT D’AVANCEMENT
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RAPPELS DIVERS
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157

16

126

12

Sont HORS GEPU les réseaux et ouvrages destinés uniquement à gérer:

• des milieux aquatiques 

• des ruissellements naturels ou agricoles

• des eaux de voirie (cf. réponse ministérielle du 18 mars 2021)

Cours d’eau et ouvrages associés Fossés et ouvrages associés Ruissellements Réseaux de voirie
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RAPPELS DIVERS
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157

16

126

12

Gestion des Eaux Pluviales Urbaines

• Pas d’obligation ni de collecte, ni de recourir aux réseaux existants

• Règle générale gestion intégralement à la parcelle, par infiltration 

• Cas de dérogation rejet au réseau (justifier l’impossibilité de gérer à la parcelle)

cf. cadres réglementaires, politiques et stratégiques

Responsabilité des porteurs de projets publics et privés Code Civil, Art.640

S’impose au projet une servitude naturelle d’écoulement, il:

• ne doit pas faire obstacle (doit recevoir) les eaux découlant naturellement de l’amont

• ne doit pas aggraver l’écoulement des eaux vers l’aval (imperméabilisation, absence de gestion, etc.)

Principe: Compenser par une gestion appropriée les impacts induits par l’aménagement sur les écoulements

ARTIFICIALISATION → AGGRAVATION DES ECOULEMENTS → GESTION SUR SITE 
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SYSTÈME DE GESTION DES EAUX PLUVIALES
La propriété des réseaux

Distinction 

• système public ► GEPU sous conditions de périmètres géographique et technique

• système privé ► HORS GEPU

Domaine privé Domaine privé Domaine privéDomaine public Domaine public

Origine

Origine Origine

OrigineExutoire Exutoire

Exutoire

Exutoire

Servitude de passage Servitude de passage
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1. Contexte

2. Définitions système de gestion des eaux pluviales, ouvrages 
(exemples précis de compétence par ouvrages – rattaché au SIG)

3. Thématiques hors compétence  (GEMAPI – GIEP)

4. Le périmètre géographique arbitrages nécessaires

5. Le périmètre technique arbitrages nécessaires

6. L’accompagnement aux communes arbitrages nécessaires (+ AMO GIEP)

7. Pièces graphiques vulgariser par l’illustration
illustrer le plus de cas concrets possibles

OBJECTIF

« Définir les systèmes de gestion des eaux pluviales qui relèvent de la compétence 
GEPU de l’agglomération et les conditions d’exervice de cette compétence »
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ARCHITECTURE DE LA FUTURE DELIBÉRATION
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Propriété Hors GEPUdomaine privé

Périmètre 

géographique
Hors GEPUhors du périmètre

ETAPE 

3

11

Fonction Hors GEPU

Périmètre 

technique
Hors GEPU

gestion de milieux aquatiques, de ruissellements 

naturels ou agricoles, d’eaux pluviales de voirie strictes

gestion d’eaux pluviales

GEPU

ETAPE 

1

ETAPE 

2

ETAPE 

4
hors du périmètre

dans le périmètre

Méthode de définition de la compétence GEPU

dans le périmètre

domaine public
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Gestion Durable et Intégrée des 
Eaux Pluviales



GESTION DURABLE ET INTÉGRÉE
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Source : https://monbranchement.fr

Hiver: pluies fréquentes mais faibles, milieu récepteur en hautes eaux (dilution)

Eté: pluies les plus importantes, besoins importants d’arrosage et de fraicheur en ville, milieu récepteur très vulnérable
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Philosophie de la gestion intégrée

• Mobiliser les capacités de la nature

• Tirer avantage de la ressource

• Gérer à long terme avec des moyens maitrisés

• Coût global en moyenne 4 à 5 fois moins élevé

Ce qui rend nécessaire la gestion

• Produire des eaux de ruissellement

• Mettre les ruissellements en mouvement

Solutions

• Limiter strictement l’imperméabilisation

• Mobiliser chaque potentiel d’infiltration: majorité 
d’espaces verts inutilisés avec besoins d’arrosage

• Projets: chaque espace contribue à la gestion 

• Existant: désimperméabilisation et déconnexion
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GESTION DURABLE ET INTÉGRÉE
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Résidence de la Croix Blanche SOYAUX

Configuration actuelle

Espaces 

verts 

perméables

Espaces 

verts 

perméables

Toitures

Stationnements divers

Espaces verts
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Résidence de la Croix Blanche SOYAUX

Comportement sans gestion

Surfaces productrices

Surfaces mobilisables 

pour l’infiltration

Production

Production

Eaux de ruissellement
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Résidence de la Croix Blanche SOYAUX

Comportement avec gestion classique

Surfaces productrices

Surfaces mobilisables 

pour l’infiltration

Bassin

Dimensionnement
Concentration
Entretien lourd
-> coûts et risques

Organe de 

collecte
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GESTION DURABLE ET INTÉGRÉE

Le système enterré – « la fuite en avant »
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Maitrise d’ouvrage multiple difficilement traçable, hétérogénéité de l’information, ..

Coût global élevé terrassement, fourniture, mise en œuvre, exploitation

Gestion ouvrages
stockage (quantité)/traitement (qualité)

ouvrages ponctuels et volumineux 

Capacité limitée base de dimensionnement → au-delà, saturation

Procédures lourdes études, dossier Loi sur l’eau, rétrocession, ..

Sous-sol contraignant encombrement, compactage, drainage de tranchée, ..

Durée de vie modérée conception, matériau, pose, utilisation, urbanisation

Exploitation élevée hydrocurage, investigations, réhabilitations

Effet sur les 

écoulements
important accélération, concentration (quantité, qualité)

Milieu récepteur vulnérable inondations (quantité) et pollutions (qualité)
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Résidence de la Croix Blanche SOYAUX

Chaussée imperméable, gestion intégrée

Production

Exemple de gestion 
intégrée sans ouvrages

Espace vert 

NON borduré

plus bas que 

la chaussée

Espace vert 

légèrement profilé 

pour un évènement 

supérieur à la 

normale
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GESTION DURABLE ET INTÉGRÉE

La gestion intégrée – « vers la ville durable et résiliente »
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Maitrise d’ouvrage multiple communication, concertation, structuration

Coût global modéré conception, création, exploitation

Gestion modérée
multiplicité d’espaces contributeurs, peu ou pas 

d’ouvrages spécifiques nécessaire

Capacité conséquente absorbe immédiatement 80/90% des pluies

Procédures modérées études préalables

Sous-sol faible

Durée de vie importante conception

Exploitation faible balayage, espaces verts

Effet sur les 

écoulements
faible peu de mise en mouvement, pas de concentration

Milieu récepteur Peu vulnérable
Pas de concentration donc pas d’inondations (quantité) ni 

de pollutions (qualité)
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Délibération GEPU: recherche de cohérence avec cette philosophie

• La gestion des eaux comme donnée d’entrée du projet

• Accompagnement GA lors de la conception des projets publics

• Responsabilisation des porteurs de projet publics et privés (voirie par exemple)

• Règle générale de gestion à la parcelle + priorité à l’infiltration

• Le recours aux réseaux et ouvrages enterrés comme ultime solution

• Mettre un point d’arrêt à l’inexorable expansion du patrimoine enterré, inadapté aux enjeux futurs

Sont ainsi considérés HORS GEPU pour la suite de la présentation

• tous les réseaux et ouvrages privés

• tous les réseaux et ouvrages gérant strictement des eaux de voirie ou des eaux naturelles

• tous les organes de voirie et leurs branchements, même si collecte d’eaux de toiture par le caniveau

• tous les réseaux et ouvrages de zones loties aptes à la gestion à la parcelle 
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Le périmètre géographique
de la compétence GEPU
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MODALITES PERIMETRE GEOGRAPHIQUE

Arbitrage GA des cas de figure rencontrés:

• Canalisation de rejet d’une STEP (Sireuil, Roullet) NON (gestion d’eaux « non pluviales »)

• Réseau en amont de zones U/AU NON

• Réseau connectant deux zones U/AU OUI (même système de gestion)

• Réseau dans un hameau hors zone U/AU OUI (majorité de réseaux de voirie stricts)

• Branchement sur un prolongement hors zone U/AU NON (majorité de réseaux de voirie stricts)

• Réseau sans lien avec l’urbanisation hors zone U/AU NON

• Hameau hors zones U/AU sans réseau connu NON

Secteurs à arbitrer

• Donnée réseau existante 3 secteurs restant à arbitrer

• Premiers retours des communes intégrés à déterminer

Nécessité d’intégrer les bourgs hors zones U/AU (Jauldes, Plassac Rouffiac, Voulgézac)

+ les hameaux identifiés comme équipés de réseaux

La compétence GEPU – Présentation communes – Avril 2025



24

MODALITES PERIMETRE GEOGRAPHIQUE
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MODALITES PERIMETRE GEOGRAPHIQUE
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ETAPE 3: PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE HORS GEPU

PÉRIMÈTRE. GÉOGRAPHIQUE

Origine

Exutoire

Origine

Origine Origine

1 2 3 4 1 2 3 4

Exutoire Exutoire

Exutoire

Origine

Exutoire

Origine

Origine Origine

Exutoire Exutoire

Exutoire

26

amont

aval

PÉRIMÈTRE. GÉOGRAPHIQUE

Sinon ► ETAPE 4
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Le périmètre technique
de la compétence GEPU
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Système gérant des eaux de voirie strictement

Système gérant des eaux pluviales urbaines

Avenue du Général de Gaulle SOYAUX

Domaine public, réseau principal

Organe de 

collecte

Organe de 

collecte
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Résidence de la Croix Blanche SOYAUX

→ Lotissement (eaux de voirie strictes)

Voirie

Stationnements divers

Espaces verts

Réseau GEPU

théorique

Ouvrage 

de gestion
LOTS 

PRIVÉS

LOTS 

PRIVÉS

LOTS 

PRIVÉS

LOTS 

PRIVÉS

INVESTISSEMENT ET 

FONCTIONNEMENT

Organes de 

collecte
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Résidence de la Croix Blanche SOYAUX

→ Lotissement rétrocédé (eaux mixtes)

Voirie

Stationnements divers

Espaces verts

Réseau GEPU

théorique

LOTS 

PRIVÉS

LOTS 

PRIVÉS

LOTS 

PRIVÉS

LOTS 

PRIVÉS

INVESTISSEMENT ET 

FONCTIONNEMENT

Ouvrage 

de gestion 

Organes de 

collecte
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Grille

Bouche 

avaloir

Grille

Grille

Caniveau grille

1 rue Pasteur GOND-PONTOUVRE

Réseau privé et réseau public de voirie

INVESTISSEMENT ET 

FONCTIONNEMENT

LA TOUVRE

Réseau privé 

(en domaine privé 

intégralement)
Réseau public de voirie

(origine en domaine public)
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DOMAINE PRIVÉ

DOMAINE PRIVÉ

DOMAINE PRIVÉ

Sillon ferroviaire GOND-PONTOUVRE

Rejet opération 

Rochines

DOMAINE PRIVÉ
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ARBITRAGES

RÉTROCESSION DES PROJETS PRIVÉS

Fonction Famille d’ouvrages Contexte
Scénarios

1 2 3

Collecte

Accessoires de voirie Hors GEPU Hors GEPU

Branchements de voirie Eaux de voirie uniquement Hors GEPU Hors GEPU

Branchements toitures Partie publique GEPU Hors GEPU

Fossés, noues, canaux Hors GEPU Hors GEPU

Transport

Ouvrages enterrés

(canalisations, dalots, etc.)

Eaux de voirie uniquement

Voiries et toitures 

Hors GEPU

GEPU

Hors GEPU

Hors GEPU

Fossés, noues, canaux Hors GEPU Hors GEPU

Stockage / 

Infiltration

Bassins enterrés
Eaux de voirie uniquement

Voiries et toitures 

Hors GEPU

GEPU

Hors GEPU

Hors GEPU

Bassins à ciel ouvert

Eaux de voirie uniquement

Voiries et toitures 

Hors GEPU

Esp. verts: Hors GEPU

Ouvrages:  GEPU

Hors GEPU

Hors GEPU

Hors GEPU

Traitement Séparateurs, dessableurs, etc.
Eaux de voirie uniquement

Voiries et toitures 

Hors GEPU

GEPU

Hors GEPU

Hors GEPU

→ Investissement (études et travaux) à la charge du porteur de projet (collectivité, privé, etc.)

→ Fonctionnement (sous réserve de respect des prescriptions techniques) :
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ARBITRAGES

SYSTEMES PUBLICS hors projets privés rétrocédés

Fonction Famille d’ouvrages Contexte
Scénarios

1 2 3

Collecte

Accessoires de voirie Hors GEPU Hors GEPU

Branchements de voirie Eaux de voirie uniquement
I

F

Hors GEPU

Hors GEPU

Hors GEPU

Hors GEPU

Branchements toitures Partie publique
I

F

Hors GEPU

GEPU

Hors GEPU

GEPU

Fossés, noues, canaux Hors GEPU Hors GEPU

Transport

Ouvrages enterrés

(canalisations, dalots, etc.)

Eaux de voirie uniquement

Voiries et toitures 

Hors GEPU

GEPU

Hors GEPU

GEPU

Fossés, noues, canaux Hors GEPU Hors GEPU

Stockage / 

Infiltration

Bassins enterrés
Eaux de voirie uniquement

Voiries et toitures 

Hors GEPU

GEPU

Hors GEPU

GEPU

Bassins à ciel ouvert
Eaux de voirie uniquement

Voiries et toitures 

Hors GEPU

GEPU

Hors GEPU

GEPU

Traitement Séparateurs, dessableurs, etc.
Eaux de voirie uniquement

Voiries et toitures 

Hors GEPU

GEPU

Hors GEPU

GEPU

GEPU: ouvrages créés pour résorber une problématique de fonctionnement du système public existant

→ En l’absence de précision: Investissement (I) + Fonctionnement (F)
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L’accompagnement
aux communes



ACCOMPAGNEMENT AUX COMMUNES

Service « Gestion Hydrographique et Prévention des Inondations » depuis Mars

36

Responsable

1 ingénieur

Etudes et gestion

1 technicien
eaux pluviales

Exploitation

2 agents
1 hydrocureuse dédiée

Budget actuel « eaux pluviales"
• Fonctionnement: ≈ 250 000 €

• Investissement: ≈ 150 000 €

+ grands programmes/opérations

Champ d’intervention
• Définition du patrimoine et de la stratégie GEPU et GEMAPI

• Exploitation des ouvrages GEPU selon délibération en vigueur (2007)

hors délibération: prestation facturée

• Conseil diagnostic de problématiques locales

avis techniques

• Opérations conjointes avec des projets « eaux usées »

• Sensibilisation

• Veille règlementaire et technique
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ACCOMPAGNEMENT AUX COMMUNES

Ingénierie dédiée pour les communes

• Conseil sur la gestion des eaux pluviales de projets (priorité systématique à la gestion durable et intégrée)

• Etudes préalables (état des lieux, diagnostics)

• Résolution de points noirs / dysfonctionnements

• Coordination des maitres d’ouvrages et acteurs impliqués

• Contrôle qualité des rejets

Objectif:

Favoriser

- la gestion intégrée des EP dans les aménagements

- le recours aux techniques alternatives

- la conception d’aménagements multifonctionnels
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RELATION AGGLOMÉRATION - COMMUNES

Des procédures communes à rechercher

Les projets communaux:

• Conseil de l’agglomération sur la gestion des eaux pluviales, dès le début, vers une gestion sans ouvrages

• Si travaux à proximité d’un réseau existant, contrôle avant/après -> responsabilisation de l’entreprise

• Si modification d’un réseau existant, idem + transmission systématique des plans de récolement

• Mise à jour du patrimoine

Les sollicitations des porteurs de projet privés

• Rétrocession de projets comportant des réseaux: cahier de prescriptions techniques et contrôle

• Raccordement d’eaux de toitures à un réseau d’eaux pluviales de la compétence voirie

• Création d’une descente de gouttière au caniveau

• Règlements de voirie: rechercher la cohérence avec le règlement d’assainissement collectif (murets privés, 
nature des rejets au caniveau)
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Planning
Prochaines étapes



PLANNING DE LA DEMARCHE

• 10/09: GT n°5

• 11/09: CODIR

• 17/09: DG

• 17/09: Conférence 
des Maires

• 26/09: Réseau des 
responsables 
techniques

• 27/09: Conférence 
des 38 DGS

SEPTEMBRE 2024

• 07/01: GT n°6

• 30/01: réseau des 38 
DGS + ST

JANVIER 2025

•xx/xx: Conférence des 

Maires

•xx/xx: Conseil 

communautaire

2026
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